
 

 

LE SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIALE 
(SCOT) DE LA RIVIERA FRANÇAISE SUR LE 
POINT D’ABOUTIR… 

 
 

 

LE SCOT DE LA RIVIERA FRANÇAISE 

Le territoire du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de la Riviera Française regroupe les 15 

communes de la Communauté d’Agglo atio  de la Rivie a F a çaise CARF . Le diagnostic 

transversal du SCoT de Riviera Française a été présenté en septembre 2015 ave  l’ tat des lieu  du 
te itoi e et l’e se le des e jeu . 

E  po se au  e jeu , le P ojet d’A age e t et de D veloppement Durable (PADD) a été 

présenté en réunions publiques en 2016. Enrichi par le projet de territoire élaboré en 2017 par la 

CARF, Il fixe les grands objectifs stratégiques à moyen terme (2030) pour la Riviera Française 

ota e t e  ati e d’habitat, de développement économique, de d pla e e ts, d’i pla tatio  
commerciale, de préservation des milieux naturels et de la qualité des paysages... Débattu en Conseil 

Communautaire le 21 février 2018, il est disponible sur le site internet de la CARF. 

Dans le espe t des g a ds o je tifs d fi is da s le PADD, le Do u e t d’O ie tatio  et d’O je tifs 
DOO  o stitue le volet gle e tai e du SCoT. Il fi e les gles pou  l’a age e t futu  du 

territoire. Le DOO précise les objectifs de production de logements pour chaque commune, définit 

des densités à atteindre, localise les continuités écologiques à préserver dans le cadre de la trame 

verte et bleue, e ad e l’i pla tatio  des ouvelles a tivit s o o i ues et o e iales, 
préconise le renforcement des transports collectifs notamment ferroviaire, et propose des outils 

visant à renforcer la qualité de vie de tous au sein du territoire de la Riviera Française.  

Une réunion publique sera prochainement organisée dans chacune des 15 communes pour présenter 

les gra des lig es du DOO et e ueilli  les o se vatio s de la populatio , ava t l’a t du p ojet de 
SCOT par le Conseil Communautaire. Une enquête publique se déroulera ensuite ava t l’app o atio  
du SCOT p vue pou  l’auto e . 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
LES GRANDES LIGNES DU DOCUMENT D’ORIENTATIONS 
ET D’OBJECTIFS (DOO)  

 
LES 4 AXES DU SCOT : 

1-VALORISER LES IDENTITES PAYSAGERES, PATRIMONIALES ET ENVIRONNEMENTALES DE LA 

RIVIERA FRANÇAISE : valoriser et préserver le patrimoine bâti et naturel composant les différentes 

entités paysagères du territoire, préserver les fonctionnalités écologiques du territoire et  les terres 

ag i oles ui  o t i ue t, p se ve  et ett e e  valeu  l’espa e a in, valoriser le potentiel 

touristique, opti ise  la gestio  des d hets… 

2-DEVELOPPER UNE ECONOMIE AXEE SUR LES FILIERES D’EXCELLENCE : D veloppe  l’a tivit  
touristique en favorisant la montée en gamme , valoriser les espaces remarquables du littoral et de la 

montagne, tout en les préservant , développer des hébergements spécifiques en montagne , 

d veloppe  l’ o o ie lo ale pa  l’a e sa t , ut itio , ie -être , développer l’ o o ie 
numérique, soutenir les activités artisanales et favoriser le développement des métiers traditionnels 

d’e eptio , maîtriser le développement commercial pour préserver les commerces de centre-ville, 

soute i  les fili es de fo atio  ave  l’i stallatio  de ouvelles fili es d’e seig e e t sup ieu … 

3-AXER PRIORITAIREMENT LE DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE EN VALORISANT LES TRANSPORTS 

EXISTANTS OU A CREER : Améliorer les liaisons ferroviaires, développer l’off e de us pour faciliter le 

rabattement vers les gares et la renforcer sur les axes principaux qui ne sont pas desservis 

commodément par le train, e  u e so tie su  l’A  à Beausoleil et o pl te  le de i-échangeur de 

Roquebrune en direction de Nice pour soulager le trafic dans le tunnel de Menton et la traversée de 

la Turbie, limiter le trafic poids lourds dans la vallée de la Ro a , aît ise  l’u a isatio  diffuse da s 
les collines de la Riviera, renforcer Sospel et Breil-sur-Roya, espaces charnières entre le littoral et les 

vallées alpines de la Bévéra et de la Roya, ave  ota e t l’i pla tatio  d’u  l e d’e seig e ent 

général situé à moins de 30 mn des communes les plus éloignées des vallées de montagne, renforcer 

Te de, pôle st u tu a t de la o tag e et po te d’e t e de la CARF depuis le Pi o t italie …  

4-REPONDRE AUX BESOINS RESIDENTIELS ET D’HEBERGEMENT TOURISTIQUE : Maintenir 

l’att a tivit  side tielle et tou isti ue de la CARF : Le SCoT prévoit une production sur la période 

2019 - 2030 d’au oi s 575 résidences principales, et pas plus de 5775 logements au total en 

incluant les résidences secondaires, garantir une mixité sociale dans le développement résidentiel , 

améliorer le confort du parc et réinvestir les logements vacants, rechercher un développement 

o o e de l’espa e… 

 

 

 



 
LA STRUCTURATION DU TERRITOIRE : 

 

- Axe 1 : Valoriser les identités paysagères, patrimoniales et environnementales de la Riviera 

Française :  

o Valo ise  le pote tiel tou isti ue des espa es atu els d’e eptio  et e o us (Cap 

Martin, Baie de Cabbé, Parc National du Mercantour, Clues de la Roya et de la 

B v a, Ma gua eis…)  

o Protéger et valoriser un environnement exceptionnel qui compose les différentes 

entités paysagères identitaires du territoire : espaces naturels et forestiers 

e a ua les ide tifi s da s la Di e tive Te ito iale d’A age e t DTA  des 
Alpes-Maritimes, espa es e a ua les et oupu es d’u a isatio  su  le litto al, les 



 
espaces remarquables des communes de montagne, les espaces protégés, les cours 

d’eau de la Ro a et de la B v a… 

o Valoriser les entrées de ville et de village 

o Préserver le patrimoine bâti 

o Préserver la qualité et la fonctionnalité écologique du territoire : le SCOT a précisé la 

trame verte et bleue à respecter, dans la continuité du schéma régional de 

cohérence écologique, avec une attention particulière sur la frange littorale compte 

tenu des o t ai tes li es à u e u a isatio  de se et à la p se e d’i f ast u tu es 

o P se ve  l’esp it de « villes jardin » sur le littoral en maintenant ou renforçant les 

espaces verts au sein des villes 

o Préserver les terres agricoles et favoriser la remise en culture 

o P se ve  et ett e e  valeu  l’espa e a i  : o ga ise  l’a tivit  de la plaisa e afi  
de réduire les effets négatifs sur le milieu marin, mettre en place de balises et 

d’a ages ologi ues, dui e le is ue de su e sio  a i e et l’ osion côtière, 

mettre en valeur des espaces publics proches de la mer 

o Améliorer la gestion des risques naturels et la protection des populations, 

notamment par une meilleure gestion des eaux de ruissellement pluvial 

o Préserver la ressource en eau et effectuer des recherches de nouvelles ressources 

pour anticiper la fin de la convention franco-italienne de la gestion de la nappe 

fluviale de la Roya (échéance en 2044) 

o Pe ett e la p olo gatio  de l’e ploitatio  de la a i e de la C uelle à la Tu ie di  
années supplémentaires au-delà de  sous o ditio  d’u e e ise e  tat 
progressive permettant de démarrer la reconversion du site 

o Favoriser la réouverture des ardoisières dans la vallée de la Roya 

o P o ouvoi  les e gies e ouvela les et e fo e  l’isolation thermiques des 

constructions 

o Optimiser la gestion des déchets : améliorer le réseau des déchetteries notamment à 

Breil-sur-Roya et à Tende, réduire la production de déchets et conventionner 

durablement avec une usine de traitement. 

 

- Axe 2 : Développer une o o ie ax e su  les fili es d’ex elle e 

o D veloppe  l’a tivit  tou isti ue e  favo isa t la o t e e  ga e (implantation 

d’hôtels de haut iveau de o fo t, pou suite de la ha ilitatio  du plateau Sai t-

Mi hel à Me to …  

o Réduire la part des résidences secondaires dans les nouveaux hébergements créés 

o Améliorer qualitativement l'offre d'équipements et de services sur le littoral (front de 

e , po ts de plaisa e…  

o Valoriser les espaces remarquables du littoral et de la montagne, tout en les 

préservant  

o Développer des hébergements spécifiques en montagne : gîtes, refuges et favoriser 

l'implantation d'hébergements touristiques diversifiés en montagne : Fort de Tende, 

Golf de Vievola 

o A lio e  l’off e de tou is e d’hive  e  o tag e : Centre de ski de fond de 

Casterino à Tende, valoriser la proximité des stations de ski alpin de Limone (Italie) et 

de elle de Ca p d’A ge t ol de Tu i i  

o Valoriser l'économie agro-sylvo-pastorale : Développer une agriculture identitaire 

privilégiant les circuits courts et p se ve  les o ditio s d’u e valo isatio  de 
l’e ploitatio  fo esti e 



 
o D veloppe  l’ o o ie lo ale pa  l’a e sa t , ut itio , ie -être : Favoriser le 

développement de centres de remise en forme, exploiter les eaux de source, mettre 

e  e e gue l’ag i ultu e ide titai e et e ou age  l’ag i ultu e iologi ue, 

développer la silver-économie (services aux séniors) 

o Ti e  pa ti du d ploie e t du t s haut d it e  d veloppa t l’ o o ie u i ue : 

raccorder prioritairement les sites publics et développer les espaces de co-working et 

le télétravail dans les secteur desservis par le très haut débit 

o Soutenir les activités artisanales et faoriser le développement des métiers 

t aditio els d’e eptio . 
o Maîtriser le développement commercial pour préserver les commerces de centre-

ville et de centre bourg : pas de nouvelles implantations de grandes surfaces en 

entrée de ville, nouveaux développements de grandes surfaces strictement limités 

aux besoins identifiés et localisés préférentiellement sur l’espa e litto al ou da s le 
pôle relai de Breil – Sospel. 

o Soute i  les fili es de fo atio  ave  l’i stallatio  de ouvelles fili es 
d’e seig e e t sup ieu  

o Organiser les espaces économiques au sein des quartiers en développement 

(Carnolès à Roquebrune-Cap-Ma ti  et des zo es st u tu a tes zo es d’a tivit  de 
Sospel et de Breil-sur-Ro a, e te sio  de la zo e d’a tivit s du Ca eï à Me to  et 
Castellar, reconversion progressive du site de la carrière de la Cruelle à la Turbie), et 

prévoir des extensions esu es des zo es d’a tivit  e ista tes da s les villages 

  

- Axe 3 : Axer prioritairement le développement du territoire en valorisant les transports 

existants ou à créer 

o Améliorer les liaisons ferroviaires : renforcement de la ligne TER du littoral (capacité 

de t a spo t, ade e e t, atio  de pôles d’ ha ges ulti odau  à Ca ol s et 
à Menton), renforcement de la liaison Sospel – Breil – Tende et optimisation de la 

ligne entre Vintimille et Breil-sur-Ro a e  o e tatio  ave  l’Italie 

o Développer l’offre de bus pour faciliter le rabattement vers les gares et la renforcer 

sur les axes principaux qui ne sont pas desservis commodément par le train. La RD 

2566 entre Menton et Sospel sera améliorée notamment pour permettre une 

desserte bus plus efficace 

o Facilite  l’a s à Mo a o : e  u e so tie su  l’A  à Beausoleil et compléter le 

demi-échangeur de Roquebrune en direction de Nice pour soulager le trafic dans le 

tunnel de Menton et la traversée de la Turbie, envisager un parking relai au voisinage 

de l’A8 à la Turbie avec une liaison câblée type funiculaire vers Monaco 

o Limiter le trafic poids lourds dans la vallée de la Roya par des mesures de régulation 

effi a es li itatio  de to age, p age… , su  et a e i adapt  à u  t afi  poids 
lourds et particulièrement accidentogène 

o Développer les modes doux : itinéraires cyclables et piétonniers, bornes de recharge 

pour les véhicules électriques, covoiturage. 

o P voi  u  d veloppe e t adapt  au  apa it s de l’off e e  t a spo ts olle tifs : 

privilégier le développement des quartiers autour des gares, principalement sur le 

littoral 

o Maît ise  l’u a isatio  diffuse da s les olli es de la Rivie a, 
o Renforcer Sospel et Breil-sur-Roya, espaces charnières entre le littoral et les vallées 

alpines de la Bévéra et de la Roya, ave  ota e t l’i pla tatio  d’u  l e 



 
d’e seig e e t g al situ  à oi s de   des o u es les plus loig es 
des vallées de montagne 

o Re fo e  Te de, pôle st u tu a t de la o tag e et po te d’e t e de la CARF 
depuis le Piémont italien, tout en préservant son caractère montagnard 

o Prévoir un développement des villages de montagne compatible avec leur caractère 

montagnard affirmé à préserver, en priorité dans les enveloppes urbaines existantes 

 

- Axe 4 : Répondre aux besoins résidentiels et d’h e ge e t tou isti ue 

o Mai te i  l’att a tivit  side tielle et tou isti ue de la CARF : Le SCoT prévoit une 

production sur la période 2019 - 2030 d’au oi s 575 résidences principales, et pas 

plus de 5775 logements au total en incluant les résidences secondaires. 

o Garantir une mixité sociale dans le développement résidentiel est une obligation de 

la loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain). Le PLH 2019-2025 devra prévoir la 

construction de 300 logements locatifs sociaux par an. Ce rythme sera poursuivi les 

années suivantes, mais en reposant principalement sur la transformation de 

logements existants. 

o Ces objectifs ont été territorialisés par commune. Les PLU des communes devront 

être compatibles avec : 

 Une production maximale de logements correspondant au nombre de 

logements en résidences principales et secondaires indiquées pour la 

période 2019-2030 ; 

 La capacité de produire au minimum le nombre de logements en résidences 

principales indiqué pour la période 2019-2030 en zones urbaines ou à 

urbaniser (y compris en zones AU " strictes ") ; 

 La capacité de produire au minimum le nombre de logements sociaux 

projetés pour la période 2019-2025. 

o T ois ai es d’a ueil pou  les ge s du vo age d’u e t e tai e de pla es ha u e 
seront prévues, réparties entre les communes de Menton, Roquebrune-Cap-Martin 

et Beausoleil. 

o Améliorer le confort du parc et réinvestir les logements vacants : Les règlements 

d’u a is e e dev o t pas d fi i  de o t ai tes o  fo elle e t justifi es, ui 
pourraient par les surcoûts importants induits freiner la réhabilitation des logements, 

des p o du es t pe PIG P og a e d’i t t g al  ou OPAH Op atio  
p og a e d’a lio atio  de l’ha itat  se o t ises e  œuv e pou  favo ise  des 

o o ies d’ e gie, o ilise  le pa  va a t e  so e  les situatio s d’ha itat 
indigne. 

o Re he he  u  d veloppe e t o o e de l’espa e : Connaître et optimiser les 

enveloppes urbaines existantes en vue de leur densification, développer 

l’u a isatio  p io itai e e t e  continuité des secteurs urbanisés et équipés et 

prévoir des densités minimales pour les extensions urbaines : 

 Pou  la façade litto ale : de l’o d e de  loge e ts pa  he ta e. 
 Pou  les o u es du pôle elai de B eil et Sospel : de l’o d e de  

logements par hectare. 

 Pou  les olli es de la Rivie a : de l’o d e de  loge e ts pa  he ta e. 
 Pou  les vall es de o tag e : de l’o d e de  loge e ts pa  he ta e. 

 

 

 


